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   Réunion  
   Restreinte Mardi 4 octobre 2022  

Président :  M. Michel NAGEOTTE 

Présents :     MM. Michel BOURNEZ - Thierry CORROYER – Michel MALIVERNAY - Thierry 
NAPPEY - Gérard GEORGES 

 
 

RAPPEL 

 

PROTOCOLE SANITAIRE 

Zone sportive 

La zone vestiaires doit faire l’objet d’une attention particulière afin de protéger les joueurs et officiels. Seules 
les personnes ayant une mission essentielle à l’organisation de la rencontre doivent pouvoir accéder à cette 
zone. La présence des personnes non concernées par l’organisation du match est strictement interdite dans 
cette zone 

Protocole d’avant match 

Les Escort kids sont autorisés dans le cadre défini ci-après : 

- Ils doivent emprunter un accès autre que celui du tunnel des joueurs 
- Ils se positionnent en ligne, espacés, entre les drapeaux et panneaux protocolaires, avant 

l’entrée des joueurs 
- Les joueurs viennent s’aligner derrière les Escort kids 
- Aucun contact physique avec les joueurs 
- Les Escort kids sont âgés de 8 à 12 ans 

La cérémonie de salutation entre les entraineurs, les arbitres et le délégué est autorisée mais doit se faire 
sans contact, à distance 

Les coups d’envoi fictif sont autorisés 

Planning de journée 

En cours de saison, toute modification de jour, d’horaire ou de terrain devra être sollicitée via l’adresse 
officielle électronique du club avec l’accord du club adverse, par le biais du module prévu dans Footclubs 
jusqu’au lundi minuit précédant la rencontre.  

La commission précise qu’elle se réserve le droit de refuser toutes les demandes hors délais. 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION SPORTIVE  

TITRE  
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1– SENIORS 

 

MASCULINS 

 

1.1 – COUPE DE FRANCE 

 
La commission fixe le tarif minimum des entrées en Coupe de France pour le 5ème et le 6ème tour à 5 euros. 
 

1.2 – DEMANDES DES CLUBS 

 
 
Match n° 24650746 : championnat R1 Herbelin poule A : PARAY USC – SENS FC du 13 novembre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs de programmer le match le samedi 12 
novembre 2022 à 18h00 au stade des Sables 1 à Paray-le-Monial. 
 
Match n° 25277302 : 5ème tour de la Coupe de France : GUEUGNON – ST SERNIN DU BOIS du 8 octobre 2022 
La commission prend connaissance des travaux sur la pelouse du stade Jean Laville et décide de programmer 
le match le dimanche 9 octobre 2022 à 14h30 au stade de la Plaine du Fresne 1 à Gueugnon. 
 
Match n° 25277298 : 5ème tour de la Coupe de France : SENS FC – LOUHANS CUISEAUX du 8 octobre 2022 
La commission prend connaissance des travaux sur la pelouse du stade municipal Fernand et valide la 
demande des clubs d’avancer le match le samedi 8 octobre 2022 à 16h00 au stade Bacary Sagna à Sens. 
Le club de Sens devra veiller à la sécurité pour l’accès au terrain depuis les vestiaires. Il faut maintenir une 
zone protégée strictement réservée aux joueurs et officiels, hors d’atteinte des projectiles et d’accès aux 
spectateurs.  
 
Match n° 24652637 : championnat R2 poule D : MONTFAUCON MOR. GEN. – LARIANS MUNANS du 16 
octobre 2022 
La commission prend connaissance de l’arrêté municipal sur le stade de Montfaucon et valide la demande 
des clubs pour inverser la rencontre et de disputer le match le vendredi 14 octobre à 20h30 au stade des 
Graviers 1 à Larians et Munans. 
 
Match n° 25158549 : Coupe Bourgogne-Franche-Comté : TRIANGLE D’OR - POLIGNY GRIMONT du 1er 
novembre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs de programmer le match le mercredi 5 
octobre à 20h00 au stade municipal 1 à Arbois. 
 
Match n° 24931676 : Coupe Intersport poule A : GUEUGNON 2 – MACONNAIS UF 2 du 09 octobre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour inverser la rencontre et de disputer le 
match le samedi 8 octobre 2022 à 16h30 sur le stade la Massonne à Charnay-les-Mâcon. 
 
Match n° 24931672 : Coupe Intersport poule A : DIJON PTT 2 - GUEUGNON 2 du 1er novembre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs de programmer le match le dimanche 12 
février à 15h00 sur le stade Trimolet à Dijon. 
 
 

1.3 – 4EME TOUR DE COUPE DE FRANCE 

 
Match n° 25157124 Coupe de France : TEAM MONTCEAU FOOT – AS GARCHIZY du 25 septembre 2022 
La commission prend connaissance de la décision de la SROC concernant la réserve déposée par Garchizy AS 
lors de la rencontre du 4ème tour de Coupe de France le 25 septembre 2022. 
 
Elle homologue le résultat et dit TEAM MONTCEAU FOOT qualifié pour le 5ème tour de la Coupe de France. 
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1.4 – COUPE BOURGOGNE FRANCHE COMTE 

 
Match n° 25275314 : CLAMECY – GARCHIZY du 9 octobre 2022 
La commission prend connaissance de la décision de la SROC et confirme que la rencontre est programmée le 
dimanche 9 octobre 2022 à 15h00 sur le stade du Parc Vauvert à Clamecy. 
 

1.5 – CHAMPIONNAT 

 
Match n° 24655655 Régional 3 poule F : VALDOIE SC – DANJOUTIN ANDELNANS du 3 septembre 2022 
La commission prend connaissance de la décision de la CRA concernant la réserve technique déposée par 
Danjoutin Andelnans lors de la rencontre de la 1ère journée du championnat R3 groupe F. 
 
Elle décide de faire rejouer le match à une date ultérieure. 
 
 
 

2– JEUNES 

 

MASCULINS 

 

2.1 – DEMANDES DES CLUBS 

 
Match n° 24992760 : championnat U16R1 : GUEUGNON – BELFORT ASM du 9 octobre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs pour inverser la rencontre et de disputer le 
match le dimanche 9 octobre à 12h30 au stade Mattler 2 à Belfort. 
 
Match n° 24733559 : championnat U15R1 poule C : BELFORT ASM – GJ SUD HAUTE SAONE du 8 octobre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs de programmer le match le mercredi 12 
octobre 2022 à 16h00 au stade Mattler 1 de Belfort. 
 
Match n° 24733561 U15 R1 POULE C : RACING BESANCON – JURA DOLOIS FOOTBALL du 02 novembre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande de ces clubs d’avancer la rencontre au 22 octobre 
2022 à 14h30 au stade Malcombe 4 de BESANCON.  
 
 
 

2.2 – 2EME TOUR COUPE GAMBARDELLA 

 
Match n° 25002116 Coupe Gambardella : GRON VERON SC – COSNE UCS du 18 septembre 2022 
La commission prend connaissance de la décision de la SROC concernant la réserve déposée par Cosne US 
lors de la rencontre du 2ème tour de la Coupe Gambardella le 18 septembre 2022. 
 
Elle donne match perdu à GRON VERON et dit COSNE UCS qualifié pour le 3ème tour de la Coupe Gambardella. 
 
Match n° 25002199 Coupe Gambardella : SC PLANOISE – E. CHATJOUX LAC MASS du 18 septembre 2022 
La commission prend connaissance de la décision de la SROC concernant la réserve déposée par SC Planoise 
lors de la rencontre du 2ème tour de la Coupe Gambardella le 18 septembre 2022. 
 
Elle homologue le résultat et dit E. CHATJOUX LAC MASS qualifié pour le 3ème tour de la Coupe Gambardella. 
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2.3 – AMENAGEMENT DES HORAIRES ET JOUR 

 
La commission prend connaissance des demandes des clubs concernant leurs rencontres à domicile. 
 
Elle décide pour la saison 2022/2023, à titre dérogatoire et exceptionnel pour le championnat de valider des 
horaires et jour de pratique en dehors de la ½ journée concernée par le jour et l’horaire de référence sous 
réserve que ces derniers ne soient pas pénalisants pour les clubs figurant dans le groupe. 
 
 
Pour rappel :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Clubs  U18R1 U17R1 U16R1 U16R2 U15R1 U14R1  
AJ AUXERRE Dimanche 

11h 
  

Dimanche 
11h 

  Samedi 14h Samedi 14h 
OK 28/07 

GJ/GSF FC MACON BS Dimanche 
15h 

Dimanche 
12h30 (sur 

l'année) 
        

OK 28/07 
AS BEAUNE    Samedi 17H         OK 28/07 

VESOUL FC    Dimanche 15h 
Samedi 16h    
(sur l'année) 

  
Samedi 
14h00 

Samedi 
14h00 OK 10/08 

JURA DOLOIS FOOTBALL     
Dimanche 
12h30 (sur 

l'année) 
  

Samedi 
16h00 

Samedi 
16h00 

OK 28/07 

AS ST APOLLINAIRE        Dimanche 
10h30  

    
OK 28/07 

ST VIT        Samedi 16H30     OK 28/07 
MONTCEAU          Samedi 14h Samedi 14h OK 28/07 

PONTARLIER CA   Été 12h30               
Hiver 12h00 

Été 12h30           
Hiver 12h00 

  Samedi 
16h00 

Samedi 
16h00 OK 28/07 

GJ PAYS RUDIPONTAIN Dimanche à 
13h 

Dimanche à 
13h         OK 10/08 

FC SENS       Dimanche 12h     OK 10/08 
IS SELONGEY   Samedi 16h         OK 10/08 

JS LURE       Samedi 16h     OK 10/08 
GRAND BESANCON       Samedi 16h     OK 10/08 

GJ MONTS ET VALLEES       Dimanche 11h     Ok 17/08 

FONTAINE LES DIJON   
Dimanche 
10h30   

Dimanche 
10h30 

Samedi 16h 
  Ok 17/08 

JURA LACS FOOT   Samedi 15h         OK 10/08 
STADE AUXERRE  Samedi 16h  Samedi 16h   OK 10/08 

GJ AFGP 58  Samedi 15h    Samedi 14h Ok 07/09 
CHAMPAGNOLE       Ok 07/09 

FONTAINE D’OUCHE      
Samedi 
14H30 Ok 07/09 

CHALON FC    Dimanche 10h   Ok 13/09 

GJ SUD HAUTE SAONE     
Samedi 
16h00 

Samedi 
16h00  

COMPETITION HORAIRE HIVER HORAIRE ETE 
U18R Dimanche 14H30 Dimanche 15h00 
U17R Dimanche 12h30 Dimanche 13h00 
U16R Dimanche 12h30 Dimanche 13h00 
U15R Samedi 14h30 Samedi 15h00 
U14R Samedi 14h30 Samedi 15h00 



Page 5 sur 7 
 

3– FEMININE 

 

3.1 – DEMANDES DES CLUBS 

 
Match n° 24890114 U18 F R1 Poule B : JURA STAD’ FC – NOIDANAIS du 08 octobre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs de programmer le match le samedi 08 
octobre 2022 à 10H au stade municipal de ST Aubin.  
 
Match n°25275550 Coupe de France Féminine – 3ème Tour : ASPTT DIJON – ALC LONGVIC du 16 octobre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs de programmer le match le dimanche 16 
octobre sur les installations du club de l’ALC LONGVIC. La rencontre se déroulera à 12h00 au stade Maurice 
Colson 1 de Longvic  
 
Match n° 25023096 Régionale 2 F Poule B : JURA LACS F – JURA SUD FOOT du 09 octobre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs de programmer le match le samedi 08 
octobre 2022 à 16H au stade municipal d’Orgelet.  
  
Match n° 224735521 Régional 2 F POULE D : DELLE – GJ/GSF VAL DE CERISE du 30 octobre 2022 
La commission prend connaissance et valide la demande des clubs de programmer le match le samedi 29 
octobre 2022 à 20H au stade des Fromenteaux 2 de Delle. 
 

3.2 – U18 F R1  

 
Match n° 24890112 U18 F R1 Poule B : JURA DOLOIS FOOTBALL – US ST VIT du 01 octobre 2022 
Forfait déclaré de l’équipe de JURA DOLOIS FOOTBALL 
La commission donne match perdu par forfait à l’équipe de Jura Dolois Football (3-0). Retire un 1pt à l’équipe 
de Jura Dolois Football et attribue le gain du match à ST VIT US.  
 
Amende : 80 euros pour forfait déclaré 

4– FUTSAL 

 

4.1 – REGIONAL 1 FUTSAL 

 
Match n° 24776190 Régional 1 FUTSAL : GRESILLES FC – F5 DIJON METROPOLE du 6 octobre 2022 
La Commission prend connaissance de la demande du club de Grésilles FC de reporter le match à une date 
ultérieure.  
Elle rappelle que toutes demande de modification de match doit être effectué dans un délai de maximum 5 
jours avant la date de rencontre.  
 
La commission refuse la demande. Le match aura lieu le 06 octobre 2022 à 21h15 au gymnase Jean MARION 
de Dijon.  
 
Match n° 24776245 Régional 1 FUTSAL : US FRANCHEVELLE – LURE JS du 05 octobre 2022 
Forfait déclaré de l’équipe de LURE JS 
La commission donne match perdu par forfait à l’équipe de JS Lure (3-0). Retire un 1pt à l’équipe de Lure JS et 
attribue le gain du match à US FRANCHEVELLE.  
De plus, la Commission informe les clubs que le match retour se déroulera au gymnase de l’US Franchevelle.  
 
Amende : 60 euros pour forfait déclaré 
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4.2 – COUPE NATIONALE FUTSAL 

 
La commission prend connaissance de la liste des 27 équipes engagés.  
Elle procède à la répartition du nombre d’équipes qualifiées pour le 3ème Tour par District :  
 

- DTB : 5 équipes 
- Haute Saône : 4 équipes  
- Côte d’Or / Saône et Loire : 5 équipes  
- Yonne / Nièvre : 2 équipes  
- Jura : pas d’équipes – aucun clubs engagé 

 

DOUBS TERRITOIRE BELFORT   9 33,33%   5,33 5 qualifiés 

HAUTE SAONE 6 22,22%   3,56 4 qualifiés 

COTE D'OR 5 18,52%   2,96 
5 qualifiés 

SAONE ET LOIRE 3 11,11%   1,78 

YONNE   3 11,11%   1,78 
2 qualifiés 

NIEVRE   1 3,70%   0,59 

JURA   0 0,00%   0,00 0 

     
 

 

 Total équipes engagés 27 100,00%  16 qualifiés 3ème Tour  
 
Pour rappel, 4 équipes participeront aux 1/32ème de Finale dans la semaine du 23 au 27 Janvier 2023.  
 
Les tours 1 et 2 seront gérés par les Districts.  
Les Districts doivent fournir les noms des qualifiées pour le 3ème tour le 21 Novembre 2022 au plus tard.  
 
Pour les Tours 3 et 4  
Le 3ème Tour est prévu du 05 au 09 Décembre 2022. Le 4ème Tour / Finale Régionale aura lieu le week-end du 
17-18 Décembre 2022.  
Les clubs intéressés pour organiser ces tours doivent adresser un courriel à sportif@lbfc.fff.fr 
Une fiche candidature avec un cahier des charges vous sera transmis.  
La date butoir pour cet appel à candidatures est fixée au 15 novembre 2022.  
 
 
 

4.3 – COUPE BOURGOGNE FRANCHE COMTE FUTSAL 

 
La commission informe les clubs qu’ils peuvent s’engager jusqu’au 1er Novembre 2022.  
 
Pour rappel :  
Les clubs participants :  

- Au championnat R1 Futsal devront participer à cette compétition, la Ligue engagera les équipes.  
- Aux championnats de R2 Futsal, aux championnats Futsal de Districts et/ou Intersecteurs, 

pourront participer à cette compétition : les engagements devront être réalisés auprès de la 
Ligue via Footclubs.  
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4.4 – U15 R FUTSAL 

 
La commission décide de mettre en place une pratique associée réservée aux équipes évoluant en U15R 
Brassage soit 16 équipes. Cette pratique est obligatoire.  
Plateau 1 : du 7 au 13 janvier 2023 
Plateau 2 : du 14 au 20 janvier 2023 
Finale : du 21 au 27 janvier 2023 
 
Des informations vous seront communiquées prochainement.  

  

 

 

 

 

      Le Président, 

 

 

 

  Michel NAGEOTTE 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission régionale d'Appel dans les conditions de forme 
et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football 


